TE TIA ARA

Association de défense des consommateurs polynésiens

Papeete le lundi 14 décembre 2009

Communiqué
Qualité des produits mis à la vente à l’approche de Noël et notamment des jouets.

Résumé

CONSOMMATEURS, POUR VOTRE SECURITE ET CELLE DE VOS PROCHES, CONTROLEZ SYSTEMATIQUEMENT LA PRESENCE SUR L’EMBALLAGE DES MARQUES « NF » OU A TOUT LE MOINS « CE » AVANT D’ACHETER DES JOUETS, DE L’ELECTRO-MENAGER OU D’AUTRES BIENS NON ALIMENTAIRE.

TE TIA ARA souhaite attirer l’attention des consommateurs sur les risques liés à l’achat de biens de consommations originaires d’Asie du sud-est dont l’inocuité n’est pas garantie.


Il n’existe en effet aucun laboratoire d’essai sur le territoire, ni de réglementation imposant des normes de sécurités minimales garantissant le consommateur lors de l’achat de produits non alimentaires.


En conséquence, TE TIA ARA recommande à l’ensemble des consommateurs de contrôler la présence des marques de certification NF sur l’emballage (ou à tout le moins la marque CE).
· La marque NF garantit que les exigences de qualité, sécurité, fiabilité, aptitude à l’usage ont été contrôlées par le Laboratoire national d’essai dans le cadre d’une convention passée avec l’organisme de certification AFAQ AFNOR certification. La présence du logo « NF » garantit le consommateur d’un niveau élevé de sécurité (notamment la marque « NF petite enfance » pour les jouets).

· La marque CE est apposée sur l’emballage du produit sous la responsabilité du producteur. Ce marquage ne peut être normalement apposé que si le bien (jouet, électro-ménager) respecte les exigences essentielles de sécurités fixées par une réglementation européenne. Néanmoins, ces exigences sont d’un niveau moins élevées que celles de la norme NF et ne font pas l’objet d’un contrôle indépendant. L’usage frauduleux du marquage CE est donc possible.



A titre complémentaire, afin d’apprécier le risque lié au défaut de respect des normes de sécurités, nous reproduisons ci-après un exposé d’étouffement lié à un jouet (source : Avis de la commission de la sécurité des consommateurs en date du 12 mai 2005 relatif aux risques de suffocation ou d’asphyxie par inhalation ou ingestion accidentelle de petits objets par des enfants.) Ce cas a fait l’objet d’une requête devant la Commission de la sécurité des consommateurs (organe sans équivalent sur le territoire polynésien.
    Requête no 99-007
    La commission a été saisie le 27 janvier 1999 par Mme N.-G. d’une requête relative à une peluche musicale en forme de clown de marque Moulin Roty. Pour déclencher la musique, il faut tirer sur une ficelle attachée à la peluche. La ficelle se termine par une petite boule. Alors que la fille de Mme G., alors âgée de 5 ans, jouait dans son lit avec cette peluche, la maman a soudain entendu l’enfant tousser et a constaté qu’elle avait commencé à avaler la petite boule attachée à la ficelle de la peluche.

    Fort heureusement, la boule ne s’est pas détachée et Mme G., en tirant sur la ficelle, a pu dégager la boule de la bouche de l’enfant. Il serait fastidieux d’entrer dans le détail des démarches effectuées par la CSC pour obtenir de la société Moulin Roty les documents attestant que la peluche respectait les exigences de sécurité fixées par la réglementation sur les jouets.

    Les démarches se sont finalement soldées par l’affirmation du fabricant selon laquelle il s’agissait « d’un accident très rare » et par l’envoi, le 13 juillet 1999, d’un rapport de conformité à l’ancienne norme sur la sécurité des jouets NF EN 71-1, parties nos 1, 2 et 3 de 1988, établi en 1995 par les laboratoires Pourquery, où ne figuraient que la première et dernière page. La nature des tests effectivement réalisés au regard de la norme EN 71-1 n’a pas été communiquée à la commission. Dans ce même courrier, la société a avancé « qu’il semble qu’une nouvelle norme qui serait mise en application en janvier 2001 interdise tout objet au bout de la cordelette, et qui impose une épaisseur de 1,5 mm et limite à 22 cm l’étirement », modifications que la société s’est proposée d’apporter à ses nouveaux modèles, en collaboration avec les laboratoires Pourquery.
Pour le bureau, le président, Makalio FOLITUU

Te Tia Ara s’engage pour défendre et protéger les intérêts des consommateurs polynésiens !

Te Tia Ara se bat pour la baisse des prix, pour la fin des monopoles, pour l’augmentation du pouvoir d’achat, pour le respect de notre santé, pour le droit à un logement décent !
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